


SAS DOMAINE AF GROS 
5 Grande Rue 
21630 Pommard
Code NAF 0121Z
Siret 38396734600032
                                                                                             Madame Caroline Marinot 
                                                                                             5 Place de l’Abbaye
                                                                                             71510 St Sernin du Plain

                                                                              Beaune le 16 février 2026

Madame, 
Vous êtes engagé à compter du 16 février 2026 pour un surcroit d’activité dans notre service admnistratif.
1/Avantage en nature logement : 
Nous mettons à votre disposition un appartement situé 8 rue des Naigeons 21200 Beaune, le temps de votre contrat. Au terme de votre contrat et de ses éventuels renouvellements vous vous engagez à restituer le logement, il en est de même en cas de rupture avant le terme de votre contrat vous vous engagez à quitter le logement le dernier jour du contrat quelle que soit la cause de rupture de celui-ci.

Ce logement est mis à disposition à titre onéreux (1 personne maximum pour ce logement) pour un montant de 100€ réglés chaque mois à l’employeur. 
Le montant de cette redevance étant supérieure au barème forfaitaire fixé par l’administration pour le calcul des avantages en nature, il n’en ressort aucun avantage en nature à comptabiliser et assujettir à cotisations.
La société réglera les charges locatives, les consommations d’eau, de gaz et électricité.

Le salarié s’engage :
-à prendre les lieux en l’état où ils se trouvent, à les entretenir et les rendre en parfait état à la fin de l’occupation. Il est dressé un inventaire le jour de l’arrivée dans le logement, au jour du départ un inventaire de sortie sera dressé, en cas de manquement le salarié devra remplacer ou indemniser l’employeur. De même le ménage complet de sortie devra être effectué soigneusement par le salarié et à défaut il y aura facturation de la remise en état à la charge du salarié.
-ne pas fumer dans les lieux,
-ne pas avoir d’animaux domestiques dans les lieux,
-ne pas sous louer tout ou partie des locaux, 
-ne pas réaliser de transformation sans autorisation expresse de la société, 
-souscrire une assurance RC.

Caroline PARENT-GROS                                                                          Madame Caroline Marinot
 Direction Générale
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